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ORIENTATION GENERALE.

Adresse» des membres des comites.
Societe centrale de !a Croix-Rouge :

President de la direction : M. H. Pestalozzi, j^resi-
dent de la ville de Zuricli.

Caissier central : M. G. Müller, directeur des
finances de la ville de Berne,

Secretariat general: M. le Dr W. Sahli, Berne.

Sous-secretariat romand: M. le Dr C. de Marval,
Neuchätel.
Toutes les corresponclanees n'aycmt pas un
caraetere personnel doivent etre adressees au
Sous-secrötariat romand ä Neuehätel,
ou au secretariat general ä Berne.

President de la Commission des transports:
Colonel Dr Bohny, Claragraben, Bälc.

Alliance suisse des samaritains :

President du comitb central : M. Ed. Michel,
Mittelstrasse, 5, Berne.

Societe sanitaire militaire :

Prbsident du comitb central : M. P. Sauter,
Goethestrasse 14, Zürich 1.

Societe des femmes suisses d'utilite publique :

Prbsidente : M'"° E. Coradi-Stahl, Zurich.

* *
* >

Organisation des cours.
Cours de samaritains et de soins aux malades.

La Croix-Rouge suisse alloue une subvention de
fr. 20 ä tous les cours donnes d'aprbs les
prescriptions de la direction (voirles «Kursregulative»).
Pour obtenir cette subvention, il est necessaire
de la demander au secretariat central de la Croix-
Rouge ou au Soufs-secretariat romand •&

Neuehätel, 15 jours cm moins avant l'examen
final d'un cours. La demande de subvention doit
contenir :

1° Le nombre des participants du cours; 2° l'in-
dieation exaete du jour, heure et heu de l'examen;
3° les noms du mbdeein et des moniteurs du cours;
4° l'invitation ä un delbgub de la Croix-Rouge ä
l'examen final; 5° la signature lisible et l'adresse
exaete de l'expbditeur.

Exercices en campagne. La caisse centrale de la
Croix-Rouge ne subventionne que des exercices
de quelque consequence et qui ont nbegssite des

prbparatifs coüteux.
La demande de erbdit doit etre faite 15 jours

avant l'exerciee, sur formulaire special (ä demander
au Secretariat central de la Croix-Rouge, ä Berne).
Dans les 15 jours qui suivent l'exerciee, il doit
btre envoye un rapport (2e formulaire) dont la
premibre partie sera remplie par 1c directeur de
l'exerciee, la seconde moitie par le delegue de la
Croix-Rouge qui y a assistb.

La Commission des transports (voir «Adresse»»)
fixe l'allocation et paye cette indemnitb qui peut
etre au maximum
pour un exercice de '/2 journee, de fr. 30. —

» » » » journee entibre » 50. —

Materiel d'instruetion.
ä disposition.

Toute demande de pret de materiel doit btre
adrossee au secretariat central de la Croix-Rouge
ä Berne ou au Sous-secretaire romand. La Croix-
Rouge suisse prbte — contre quittance interi-
maire — du materiel d'instruction en vue des

cours, et pour autant qu'il y a du materiel
disponible.

La commande de materiel doit contenir les

renseignements suivants : genre de cours; date
du commencement du cours; adresse du mbdeein
qui le dirige : indication du matbriel, et moment
pour lequel celui-ci doit etre sur place; adresse
exaete pour l'expedition et nom de la gare la
plus rapprochbe; adresse lisible et domicile du
destinataire.

Les prets se font pour : squelettes, tableaux
pour cours de samaritains (du D* Bernhard),
planches anatomiques du Dr Diims, sacs sanitaires
avec le materiel de pansement, lits-caisse contenant
les ustensiles indispensables ä un cours de soins

aux malades.
Lavente de materiel (äprixreduit) aux socibtbs

comprend : des manuels militaires suisses, 50 cts.,
des manuels de travaux d'improvisation (en
allemand), 60 cts.; des cartouches de pansement,
stbrilisees, ä 5 et 15 cts.; des modbles d'assorti-
ments de literie et de linge de corps pour malades,
fr. 35.—, des cartes de diagnostic (simple), fr. 1. —,
les memes, meilleures, fr. 1.40. Les ventes se font
contre remboursement, los factures acquittbes sous
enveloppes fermbes.

Les comites des sections regoivent, sur demande,
et gratuitement, les « Rbglements dos cours de

samaritains » et « cours de soins aux malades »,

ainsi que les « Decisions relatives aux subventions».

Journal de 1» Croix-Rouge.
Tons les envois, correspondances et rapports

concernant la publication dans le present journal,
doivent btre adressbes ä «La Redaction de la
Oroix-Rouge suisse, Palais, 6, Neuehätel. »

Les commandes et refus cl'abonnements, les

changements d'adresse, les reclamations sont ä

adresser ä VAdministration de la Croix-Rouge
suisse, Ilirseliengraben, Berne.

Pour les changements d'adresses, nous recom-
mandons d'envoyer toujours I'aneienne adresse

avec la nouvelle et de les ecrire tres 'lisiblement.
L'lmprimerie Cooperative de Berne,rue Neuve, 34,

s'occupe exclusivement des insertions et des an-
nonces.
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